


Les kinésithérapeutes jouent un rôle

essentiel dans l•application du pro-

gramme d• entraînement physique

qui constitue l•élément principal de la

réadaptation cardiaque.

Le kinésithérapeute construit un pro-

gramme d•activités individuel, basé

sur les capacités  du malade, tenant

compte d•autres handicaps éven-

tuels, en fonction des résultats com-

muniqués par le cardiologue, notam-

ment de l•ergospirométrie. La

convention INAMI autorise actuelle-

ment un maximum de 45 séances ad-

ministrées dans les 6 mois après l•in-

cident cardiaque à raison de 3 à 5

séances hebdomadaires. Ces 45

séances sont réparties sur 2 niveaux.

Le premier niveau est une mise en

condition pendant une vingtaine de

séances d•une durée de une heure

chacune. Le second niveau dont les

séances durent également une heure

amène le malade à se connaître dans

l•effort et à gérer lui-même l•intensité

de celui-ci. Chaque séance comporte

des exercices de gymnastique d•as-

souplissement et de renforcement gé-

néral, ainsi que l•utilisation de divers

engins : bicyclette ergométrique, avi-

ron, tapis roulant, matériel de fitness.

Pendant les quelques premiers jours

du premier niveau, les malades sont

placés sous surveillance continue de

l•électrocardiogramme par télémé-

trie, ensuite sous surveillance par car-

dio-fréquencemètre, ce qui permet

d•établir un profil d•entraînement et

de mieux adapter le programme d•ef-

fort aux capacités du sujet.

Durant toute la durée de la réadapta-

tion cardiaque, toute l•équipe pluri-

disciplinaire du centre est au service

du malade pour répondre aux ques-

tions éventuelles du malade et de son

conjoint. Chaque membre de l•équipe

dans son domaine respectif intervient

pour assurer une prise en charge opti-

male des facteurs de risque et assurer

une bonne qualité de vie.

Quels peuvent •tre 
les bŽnŽfices de la 
rŽadaptation cardiaque ?

La première question posée concerne

généralement le bénéfice sur le plan

de l•amélioration de la santé cardio-

vasculaire, plus précisément : la

mortalité et le taux de récidives sont-

ils réduits après réadaptation car-

diaque ?

Il n•a jamais été facile de répondre

clairement à cette question. Premiè-

rement, le nombre de malades inclus

dans des études où l•on comparait

deux groupes, l•un bénéficiant de ré-

adaptation, l•autre pas, n•était géné-

ralement pas suffisant pour démon-

trer des différences statistiquement

significatives. On eut alors recours au

regroupement de plusieurs études

dans ce qu•on appelle une «méta-

analyse», ce qui permit de montrer

une différence significative avec une

réduction de 20 à 24% de la mortali-

té totale et de 25% de la mortalité

par récidive d•infarctus dans le grou-

pe de patients réadaptés. Deuxième-

ment, on peut se demander si la ré-

adaptation est encore vraiment né-

cessaire à une époque où l•on dispose

de moyens puissants pour soigner les

malades coronariens : thrombolyse,

angioplastie, stents, chirurgie, médi-

caments efficacesƒ La réponse est

positive depuis que l•on dispose des

résultats d•une étude récente ayant

montré des réductions significatives

de la mortalité totale (-20%) et de la

mortalité cardiaque (-26%), tandis

que des tendances favorables sont

également présentes en ce qui

concerne la diminution des récidives

d•infarctus (-21%), du nombre d•opé-

rations chirurgicales (-13%) et du

nombre d•angioplasties (-19%). Au

total, le financement des centres de

réadaptation pourrait donc consti-

tuer un gain net pour notre sécurité

sociale, ce qui est souvent difficile à

faire admettre par nos décideurs poli-

tiques ! 

Cependant, c•est sans conteste sur le

plan de la meilleure qualité de vie que

la réadaptation cardiaque sort vrai-

ment gagnante. Parmi ses effets béné-

fiques, on trouve un accroissement de

la capacité physique ( de +11 à +36%),

et dès lors une plus grande aisance

dans les activités journalières, une

bonne gestion à l•effort, la connaissan-

ce de ses limites et une confiance en

soi accrue. La réintégration familiale,

sociale et professionnelle est facilitée.

La prise en charge des facteurs de

risque est mieux comprise et mieux

appliquée, ce qui conduit à un style de

vie beaucoup plus sain. Certains ma-

lades sont tellement satisfaits et

convaincus des bienfaits que leur a

procuré la réadaptation qu•ils conti-

nuent volontairement un programme

d•activités physiques dans des « coro-

nary clubs » ou autres centres de fit-

ness, tandis que bicyclettes et chaus-

sures de marche reprennent définitive-

ment du service !

Conclusion

La réadaptation cardiaque telle qu•elle

est menée actuellement dans des cen-

tres agréés suivant les règles de la

convention, au moyen d•équipes pluri-

disciplinaires, induit toute une série

d•effets favorables pour les malades

cardiaques et leurs familles. Cepen-

dant on estime que 15 à 30% seule-

ment des patients qui n•ont pas de

contre-indication médicale suivent un

programme de réadaptation en Bel-

gique ! Cela tient à un manque d•inté-

rêt de la part de certains cardiologues,

à un manque d•information des pa-

tients, à une mauvaise répartition

géographique des centres de réadap-

tation, mais aussi à l•absence d•adé-

quation entre la législation qui définit

les programmes de soins en cardiolo-

gie et celle des conventions de réadap-

tation cardiaque de l•INAMI. Or, l•heu-

re est plutôt à la restriction, avec sup-

pression de certaines des indications

donnant droit à la réadaptation, dans

l•espoir fallacieux d•économies dans le

secteur des soins de santéƒCela

n•empêchera pas les responsables de

nos centres de réadaptation cardiaque

de poursuivre, avec les moyens du

bord, leurs activités pour continuer à

offrir à leurs malades cardiaques l•as-

surance d•une vie plus longue si possi-

ble, et certainement plus agréable !
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